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Arguments avancés par la direction :
• Réaliser des économies, impliquant des suppressions d’ETP.
• Réunir tout le monde à Bruxelles pour réduire le temps de 
résolution des incidents, limiter les suppressions de trains et  
les compositions dégradées.
• Simplifier les processus, partager l’information et réduire  
le nombre d’intervenants.

 
Mais rien n’est clair sur  
les modalités du transfert :  
comment, qui, quand ?  
La discussion concrète est 
renvoyée à des réunions  
de concertation en février  
et mars 2026.

Bruxelles, le 09 décembre 2025
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

En
se

m
b

le
, 

o
n

 e
st

 p
lu

s 
fo

rt
s

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  

      
 

Cheminots

Ce lundi 8 décembre, nous  Ce lundi 8 décembre, nous  
avons participé à une réunion  avons participé à une réunion  
« ad hoc » du comité d’entreprise « ad hoc » du comité d’entreprise 
stratégique concernant les RCC stratégique concernant les RCC 
et OCC. Pour rappel, nous avions et OCC. Pour rappel, nous avions 
déjà exprimé nos inquiétudes, déjà exprimé nos inquiétudes, 
notamment en sous-commission notamment en sous-commission 
paritaire nationale, face aux paritaire nationale, face aux 
rumeurs de centralisation des rumeurs de centralisation des 
OCC.OCC.
La direction a confirmé son La direction a confirmé son 
intention de regrouper, d’ici 2027, intention de regrouper, d’ici 2027, 
tous les agents des OCC (RTS, tous les agents des OCC (RTS, 
PACO, permanence conduite et PACO, permanence conduite et 
accompagnement) au RCC,  accompagnement) au RCC,  
Rue de France à Bruxelles sauf  Rue de France à Bruxelles sauf  
les RCCA (groupes et PMR). les RCCA (groupes et PMR). 
Les AIT suivront après 2027.Les AIT suivront après 2027.

GESTION DE LA CIRCULATION DES TRAINS : 
CENTRALISATION À BRUXELLES

Nous avons soulevé plusieurs points essentiels :
• Perte de proximité et de connaissance du terrain : centraliser à Bruxelles ne garantit pas 
une meilleure gestion. C’est ce que nous avions déjà évoqué à propos de RTTM, dont la 
direction n’a jamais prouvé la plus-value. 
La direction vise à rendre les agents polyvalents pour travailler sur différents districts,  
au détriment de la connaissance locale.
• Bien-être au travail : aujourd’hui, il y a 50 agents par prestation au RCC ; demain, plusieurs 
dizaines de plus. Quid des nuisances sonores ?
• Consultation des agents : la direction s’est surtout inspirée des modèles hollandais  
et français, et pas de l’expérience des agents.
• Retrait des RTS des cabines de signalisation : une erreur. La SNCB n’aura plus de relais  
au cœur de l’endroit où le trafic est géré.
• Recrutement à Bruxelles : déjà compliqué aujourd’hui.

En attendant la concertation, nous centralisons vos questions et organiserons un groupe  
de travail spécifique. 

Vous pouvez poser vos questions en remplissant ce formulaire  
ou en les transmettant à vos représentants syndicaux locaux.

https://forms.office.com/e/Bd0kuMbKDt


